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Brame auront drsstji « n i « 4 w t i H « k 50 p. c. sac | «ne seconda fois, grâce anx concessions mutuelles 
qu'ont bien voulu se faire les deux parties. 

Voila donc terminée cette trop longue grève qui 
a rendu déserts las chantiers je maçonnerie pen
dant vingt-neuf jomrs et arrêté de grands travaux 
publics tels que la Bourse de Commerce et le nou
vel hôpital c la Fraternité ». Nous devons féliciter 
les ouvriers et les patrons qui ont au ht sagesse de 
comprendre où se trouvait leur intérêt bien com
pris. 

I» Mix d'entrée 4 l'Exposition de Tourcoing. 
C*«e* là plus de misons «s'il n'en h u t pour aéV 

B i l i e eue, le beau temps aidant, ta foule ee pres-
•era en r«nze compacts cet apiSe-midi, autour de 
la piste roubeisienne qui. va ainsi ajouter à son 
Kvre d'or uue page gjo rieuse 1 

Le " 3ouraal de Roubaix ' ' 
S U R L E S P L A G E S 

PLAGES F R A N Ç A I S E S 
Le JOURNAL DE ROUBAIX est 

en Tente & : 
OUNKERQUE, chez M. Neerman, libraire. 
HALO, aux vendeurs de la plage. 
BOULOCHE. Chez M. Chiraux, libraire, à I» 

Bibliothèque de la gare et à notre vendeur de la 
pl*«e. 

WIMEREUX, chez M. Calain, libraire, et a notre 
vendeur de la plage. 

PLAGES~~BELGES 
OSTENOE, chez M— Daniels Dubar, libraire, 

31, rue de la Chapelle ; Mlle De Lannoy, 73, rue 
de la Chapelle ; M. Pauwels, vendeur a la gare et 
à nos vendeurs de la plage. 

WENDUYNE, chez M. Dechesne, libraire. 
HEYST, au kiosque de la Presse catholique et à 

M- Danster, libraire. 
LA PANNE, aux vendeurs de la plage; chez 

M. Jubé, Villa Mozart. 
B'.ANKENBERCHE, aux vendeurs de la plage. 

C H I Q U E LOCALE 
ROUBAIX 

i r p r n O N T K P I 
Une feuille collectiviste, qui a l'habitude de oea 

aortes d'audaces, a prétendu que M. Guesde n'était 
pas l'auteur de la proposition de loi tendant à 
interdire aux patrons, directeurs d'usine, proprié
ta ire , etc., d'être candidate dans les ciroonscrip-
tiorui où ils résident. 

Or, nous srens «ont les veux le texte 
parlementaire imprimé (annexe au procès-verbal 
Se la séance du 14 juin 1906. N* 96). Parmi les 
19 signataires de la proposition figure en bonne 
place .W. Jules Guesde. A la rigueur, on pourrait 
tout an plus dire que le députe de Roubaix est 
I'«m des auteurs de ce% projet saugrenu et rérf/o-
grede. Mais il n'est pas douteux que M. Guesde 
en est l'initiateur responsable. et l'auteur véri
table. 

Tous les journaux lui ont donné cette qualité. 
Le t'iyaru lui a même fait l'henneur de lui con-

ssorer un éditorial et le ïVmp» un premier-Paria 
tort sensé que nous arons reproduit. 

Et puis, M. Guesde lui-même se fait gloire de 
cette belle pensée si conforme, d'ailleurs, à son 
tempérament autoritaire et vindicatif. 

Dana une interview de M. Jules Guesde par M. 
Joie* Râteau, parue dans l'Echo de Parié, au len
demain du premier tour de scrutin do 6 mai der
nier, le nouvel élu s'exprimait ainsi : 

« ... Et maintenant, lorsque je vais rentrer à la 
Chambre, mon premier sain sera de dépoter va projet 
de loi visant les incompétences législatives. De asême 
qu'un «oui-<prélet ne peut être candidat dans son arron
dissement, un préfet dans son département, s* DnfAM-
0—11 que la toi défende à un patron titre candidat 
sfans une réijion où il emploie dis ouvriers! • 

Que veut-on de plus que cet aveu anticipéP 
Bcuduus à M. Jules Guesd^ce qni est à M. Jules 

Guesde. 
Aujourd'hui qu'on aperçoit l'odieux de cette 

proposition et que tout le monde appelle le député 
île Hoivbaix n Guesde le censitaire m. il est trop 
commode de crier : « Ce n'est pas lui ; c'est le ci
toyen Oonstans I » 

Non. M. Guesde est bel et bien l'auteur de la 
proposition de loi qui frappe d'incapacité électo
rale certaines catégories de citoyens. Il en a an
noncé le dépôt ; il "a signée ; tout le monde lui ee 
attribue la paternité; il aura vraisemblablement 
le courage et la loyauté de la soutenir à la tri-
hune... 

Encore une foie, que veut-on de plue et où sont 
les menteurs en cette affaire? 

APRÈS LA GRÈVE DES MAÇONS 
La grève des ouvriers maçons de Roubaix est ter

minée. On lira d'autre part les conditions de l'ac
cord intervenu entre patrons et ouvriers. Cet heu
reux résultat, qui met fin à un regrettable conflit 
d'une durée de quatre semaines, est dû à l'inter
vention de M. de Renty, juge de paix des cantons 
Est et Ouest, qui, après avoir offert son arbitrage, 
ainsi que nous l'avons annoncé, est parvenu à con
cilier les parties en cause. 

justifier ainsi 
0 ne fois de plus, ce distingué magistrat a su 

faire œuvre de pacification sociale et jus 
le beau nom de c juge de paix 

Mais pour être complet et rendre à chacun ce qni 
lui revient, nous devons ajouter qu'une autre per
sonnalité est intervenue, bien que d'une façon in
directe, pour rapprocher les parties en désaccord 
et aplanir le différend qui les divisait depuis trop 
longtemps. C'est-à M. Edouard Roussel, le sympa
thique adjoint au maire, que revient le mérite d'a
voir fait la première démarche. 

Désireux de contribuer à mettre fin à la grève 
des maçons, si préjudiciable aux intérêts des ou
vriers et de leurs employeurs, comme à ceux des 
ouvriers et patrons des autres corps de métier, 
M. Roussel demanda à M. de Renty de vouloir 
bien offrir ses bons offices pour trancher le noeud 
gordien. 

Il y avait un précédent, le juge de paix des can
tons Est et Ouest ayant, déjà, offert, l'hiver der
nier sa médiation pour concilier des ouvriers tis
serands et leur patron désunis depuis longtemps. 
Oa se souvient que M. de Renty s'acquitta a mer-
yeiîle de cette délicate mission. Il vient de réussir 
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Sr»l» 
LES VAINCUS DE LA VIE 

TROP AIMÉE 
PAR JULES MARY 

ramuàna paatll 

J A C Q U E S « T « S S O s n G B S 

«aist-Viâtre est un village situé dans l'errond'e-
sement le plu» insalubre de la Sologne, au milieu 
Sdes marais et de» étang* formes' là par le Néant e t 
le Beuvron. 

Pauvre est la contrée, misérables sont les habV 

iLa proximité des marais vaseux corrompt l'air, et 
l'usage des eaux malsaines engendre des fièvres in
termittentes et des engorgements abdominaux. 

Lee Solognols sont cnetifs, hâves et maigres. 
Malgré lies efforts tentés on ces dernières années 

Kur assainir le sol, malgré l'apparition du oolsa, 
la betterave, même de la vigne, dans les ter-

ratas dont jusqu'à arasant ls sstgte sa Is —usai» 
levaient été l'en in ee ressource, malgré les voies de, 
communication, l'amendement des terres, an drai-
ranga sien entend», ls. ételogn» n'en reste pas mets» 
la psps ds la navre et i» a'es» pas rare, dans l'a», 
iisstssjiinii nt rlr pirmr—it*- — ' — L It rJiii zss 
réoageux — de voir, sur le seuil des portes, quel-
gues oeuvres diable» grelottant dana leurs haillon» 

DUE IIIE ENTRE ODTMERS MENUISIERS 
Un homme trappe ds sauna de maillet — Deux 

biaisas 
H. Prudhomme, commissaire de police du 4e ar

rondissement, s'est occupé, samedi, d'une scène de 
violences aises graves, qui s'était produite le ma
tin, entre deux ouvriers de l'atelier de menuiserie 
de M. Oscar Fournier, place C'haptal. 

Vers sept heures,I'un de ces ouvriers, M. Camille 
Décriât, 27 ans, sertit soudain de l'atelier, la tête 
et les vêtements ensanglantés et courut an poste de 
police du 5e arrondissement, où il déclara qu'il 
venait d'être frappé à coups de maillet par l'ai de 
ses compagnons de travail. Il partait notaimmcut 
trois plaies oonttzses asees larges à la tête, produites 
par écrasement du cuir chevelu. M. Decnst reçut, 
au domicile voisin de ses parents, situé Grande-
•Rae, 293, les soin» de M. le docteur Debuchy, qui 
lui a prescrit un repos d'une vingtaine de jours. 

Pendant ce temps, les agents (Jrimonpont, Le-
tneire et Vaneste,s'étaient rendus à l'atelier de M. 
Fournier ou ils invitèrent l'inculpé, M. Victor De
neckère, 20 ans, rue de la Vigne, cour Sainte-
Thérèse, 12, à les suivre au poste de police. Lui 
aussi, quoique moins grièvement blesse, avait la 
tête ensanglantée. Il portait de» entailles au enir 
chevelu, des contusions à la figure, et une plaie 
au médius gauche. Toutes ose blessure» étaient 
évidemment le résultat d'une rixe qui avait écla
té entre les deux ouvrieis. 

Après avoir reçu quelques soins, M. Denockère 
n été conduit au commissariat du 4e arrondisse
ment, pour être interrogé ainsi que son adversaire 
et plusieurs témoins. 

Il est assez malaisé de déterminer d'une façon 
exacte les motifs et les circonstances de cette rixe. 

Les deux ouvriers s'accusent l'un l'autre d'a
voir été provocateurs et d'avoir porté les premiers 
coups. M. Deneckère déclare que s»n compagnon 
lui en veut parce qu'il travaille mieux que lui. 
« A diverses reprise» il m'adressa le matin des in
sultes. Comme je lui répondais, il quitta son établi 
et s'avança vers moi, son ciseau à la main. Je re
çus d'abord un coup de poing à l'œil gauche puis 
un coup de tête à là poitrine. Comme j'essayais de 
parer les coups, il me porta, un coup de ciseau 
qui me fiit uue entaille au médius gauche. Me 
croyant en cas de légitime défense, je me suis alors 
servi de mon maillet pour me défendre. Deorist me 
porta encore plusieurs coups de tête et tous deux 
nous fûmes renversés dans un carreau de vitre qui 
s» brisa. » 

Voici maintenant les explications de M. Décriât : 
« Mon compagnon devait quitter l'atelier le soir 
même. Depuis plusieurs jours il s'en prenait à moi 
de la mesure qui avait été prise à son égard. Comme 
il m'adressait à nouveau des injures, je m'appro
chai de lui pour lui demander des explications. 
(Mais à mon arrivée, et avant que j'eusse pu aper-
eevoir le mouvement, il me frappa violemment à la 
tête avec son maillet. Je me suis alors défendu en 
lui portant quelques coups do poing. La blessure 
à la main provient d'un éclat de vitre, n 

Quoi qu'il en soit, le» deux antagonistes furent 
séparés par les autres ouvriers de l'atelier. M. Pru
dhomme, ainsi qu'il fallait s'y attendre, a remis 
en liberté M. Deneckère et a dressé à chacun des 
ouvriers procès-verbal pour violences réciproques. 
M. Deneckère a également fourni un certificat mé
dical de M. Noyon, lui prescrivant quinze jours 
ds repos. 

UN NOUVEL AVERTISSEUR D'INCENDIE 
vient d'être installé au Nouveau-Roubaix à l'esta
minet de M. Eugène Cattelain, place du Travail, à 
l'angle du boulevard de Lyon. Cet avertisseur porte 
le numéro 51. 

SERVICE DES EAUX. — A partir du 30 juin, 
à six heures du soir, jusqu'au 2 juillet, & neuf heu
res du matin, la distribution d'eau potable sera 
faible sur tout le réseau de Roubaix, afin de per
mettre de terminer la vidange du réservoir infé
rieur de Mouvaux. 

L'OUVERTURE DE L'ECOLE DE NATA
TION. — C'est samedi matin qu'a été ouverte 
l'Ecole de Natation. Le temps était assez froid, 
aussi l'affluence des baigneurs n'a-t-elle pas été 
aussi grande que d'habitude ; on n'en a enregistré 
que 81. La température de l'eau à l'ombre, à midi, 
était de 20°. 

LES SUCCES DE L'INSTITUT TURQOT. — 
Les examens du brevet d'instituteur ont été pour 
notre Ecole supérieure de garçons l'occasion d'un 
brillant succès. Vingt-quatre jeunes gens ont ob
tenu le brevet de capacité pour l'enseignement pri
maire. Ce sont : MM. Berteaux, Boutry, Breuval, 
Buffar, Catel, Charles Coffin, Deleporte, Delerue, 
Delreux, Deraatte, Desor, Galois, Joreaux, Lan-
glet. Laurette, Leleu, Lenice, Leveugle, Posselle, 
Vanlerberghe, Verbèke, Waelès, Wagnies. 

Ces résultats font l'éloge de notre Institut Tur-
got. Nous nous faisons l'interprète du sentiment 
général en envoyant nos chaleureuses félicitations 
au personnel enseignant et en particulier au nou
veau Directeur, M. Lambert, qui marque son an
née de début à Roubaix par une remarquable im
pulsion des études de notre Ecole primaire supé
rieure. 

LES EXAMENS DU CERTIFICAT D'ETUDES 
PRIMAIRES ont commencé, vendredi, par le can
ton Nord (garçons). Ils ont eu lieu à l'école de la 
rue Saint-Vincent-de-Paul. 

Il y avait 900 candidate inscrits ; 298 se sont 
présentés ; 240 ont été déclarés admissibles et 235 
admis définitivement. Les prix départementaux 
ont été attribués de la façon suivante : 1er Albert 
Desdtampe, élève de l'Institut Turgot ; 2e Maurice 
Losfeld, de l'école communale de la rue Teruaux 
3e Georges Vereruysse, de la même école. 

Voici quelles étaient les épreuves imposées 'i 
Orthograplte. — Noos redoutions beaucoup les exer

cices d'écriture. Quand le moment était venu de les 
commencer, chacun de nous apportait au maître sa 

pana» d'ei» et sa plaacn». Hess ne nsus servions pas 
de plume» de ter, qni nain semblaient, des objets de 
grand luxe, et lorsque nous en trouvions une dans M 
me, devant la mairie où le greffier jetait les siennes 
après les «voir niées, nous la serrions précieusement, 
tant ébréshée, dan la pooh» ds notre gilet, «A elle fai
sait des treus. Le maître «aillait le> plans* dans ls 
perfection. Sur notre planche, il mettait nne grande 
feaills de papier. D ka réglait pour écris» sa nos eatte 
deux hgnss ou en fia, sur une seule ligne. U gzaduait 
les difficulté» : pour les «emm*nç»nt», il transit Isa li
gnes dans teste leur longueur i pour le» autre», il les 
coupait en fragments. 

Que veut dire redouter? Donner un adjectif dérivé 
d» redouter. —"Avec quoi éerivait-on awans l'invention 
des etames de ferT — Aashrser • il Us «essai* ». 
— Q M veat dn» c dans la perfsetioa >. 

Aritlimitique. — Premier problème: On a acheté 
du blé pesant 76 kg. l'hectolitre à raison de 21 fr. les 
ÎOD kg. I>« frais de transport s'élèvent i & % du prix 
d'achat. Quel set» I» prix de venta de Vhectolitre si 
l'on veut Téaliur tû % de bénéfice? 

B problème. —- Un ouvrier a reçu. 20»t francs pour 
un certain nombre de jour» de travail ; »'il avait tra
vaillé 8 jours de phis, il aurait gagné 262 f r. Combien 
de jour» cet ouvrier a-t-il travaille ? Quel est son •e |*'r* 
journalier ? Indiquer les procédés i employer pour ré
soudre le r/roblème par le calcul mental. 

Composition française. — Condé. Napoléon. Pas
teur. Rappelez leur rôle et dite» ce qo» vous penses o» 
chacun d eux . 

Samedi ont eu lieu, à l'école de la rue 
Saiut-Vincent-do-Paul, les examens du certificat 
d'études pour les jeunes filles du canton-Nord. 

141 candidates étaient inscrites, 140 se sont pré-
sentéaa, 119 ont été déclarées admissibles et 114 
reçues définitivement. Les prix départementaux 
ont été attribués : le 1er à Berthe Devys, le 2e à 
Herraence Warnier et le 3e a Germaine Lecootre, 
élèves teuacs lez trois de l'école communale do ta 
rue Saint-Vincent. 

Voici quelles étaient les épreuves imposées : 
Orthographe. — La forêt vierge, le grand bois, comme 

on l'appelle en Guyane, se présente sous un aspect froid 
et sévère. .Mille colonnades ayant trente-cinq ou qua
rante mètrw; <le haut s'élèvent au-dessus do vos têtes 
pour suppe-rter un maesif de verdure qui intercepte 
preskrue complètement les rayon» du soleil. A vo» pieds, 
vous ne voyez pas un brin d'herbe, à peine quelques 
arbre» grél» et élancé» pressés d'atteindre la hauteur 
de lettre voisins, pour partager l'air et la lumière qui 
leur manquent. Sur le sol, i part quelques fougères et 
d'autre» plantes sans CeuM, gisent des feuilles et des 
bTeoches mortes recouverte» de moisissure. L'air man
que. La vie paxaH avoir quitté 1» terre pour se trans
porter dans tes hauteurs, sur le massif de verduze qu» 
forme le dôme de cette immense cathédrale. 

Quelle quantité désigne le mot mille dans la dictée T 
Que skjSSt» ialllI«ntSI f Que signifie le mot grfle? Ana
lyser qui leur manquent. Quel est le sujet de gi'entf 

Arithmttique. — Une modiste avait acheté 6 dou
zaine, de chapeaux pour 1060 fr. Elle les vend au détail 
18 f r. 50 pièce, mais elle est obligée d'eu céder 8 au prix 
coûtant. Quel est son bénéfice. 

Calcul mental. — Indiquez comment vous procédez 
pour effectuer l'opération suivante et dormez la réponse : 
612 x 11. . . 

Composition française. — Une de vos amie» vous eçrtt 
qu'ella n'aime pas les travaux de ooutare. Répondez-tai. 

Les examens du certificat d'études primaires 
pour les jeunes filles des écoles libres de Roubaix 
ot environs auront lieu le 16 juillet prochain, & 
l'école de la rue de l'Ermitage. 

LE FEU DANS UN MACASIN DE BRAISES. 
— Dans la soirée de samedi, vers 7 heures 45, un 
coup de téléphone donné du tissage de M. Georges 
Heyndrickx et Cie, rue de la Vigne, avertissait les 
pompiers qu'un commencement d'incendie s'était 
déclaré dans un magasin voisin, au numéro 130 de 
la rue et appartenant à M. Louis Huyghe, mar
chand de braises. Les pompiers casernes se rendi
rent immédiatement sur les lieux avec le grand dé
vidoir. 

Le magasin, où le feu avait pris naissance, con
tenait 25,000 kilos environ de charbon de bois, dont 
la plus grande partie consistait en » braisette > ou 
charbon fin. Samedi, vers une heure du matin, M. 
Huyghe, qui était de garde dans une chambre voi
sine, s'éveilla en sursaut et aperçut, par une lu
carne, des flammes à l'une des extrémités du ma
gasin. Par suite d'un échauffement, une partie du 
charbon fin s'était embrasée et avait communiqué 
le feu à des planches qui se trouvaient à proximité. 
Celles-ci flambaient tandis que le tas de charbon 
menaçait de se transformer peu à peu en brasier. 

Jusqu'au matin et durant toute la journée, qua
tre ouvriers avaient été occupés à arroser le tas, 
mais leurs efforts avaient été impuissants. f La 
braise échauffée absorbait au fur et à mesure 1 eau 
qui était insuffisante. 

Vers la fin de la journée, M. Huyghe Se décida à 
appeler les pompiers. Le «as de charbon fut arrosé 
abondamment et, après vingt minutes, tout danger 
fut écarté. Les braises fines, provenant des forêts 
des Ardennes, avaient été expédiées trop hâtive
ment, avant d'être reposées. Elles étaient en maga
sin depuis deux jours seulement. C'est à cette cir
constance, croit-on, qu'est dû .réchauffement. 
Quant aux dégâts, le marchand déclare qu'ils sont 
insignifiants, le feu n'ayant pas consumé le char
bon. 

BLESSE EN JOUANT. — Un petit garçon de 
huit ans, Jean Grenier, jouait, mercredi soir, dans 
la cour de l'habitation de ses parents, boulevard 
de Belfort 4. Ayant glissé, il tomba et se fit une 
entorse à la hanche gauche- Les soins qui lui fu
rent prodigués ne calmèrent pas ses douleurs. 

M. le docteur Lherbier, qui a été appelé pour 
examiner le petit blessé, l'a fait admettre samedi 
à l'Hôtel-Dieu. 

LES VOLS DE LAINE. — L'on se souvient de 
la tentative de vol qui eut lieu, la nuit du 3 au 3 
juin, dans le quartier du Laboureur. Des doua
niers en embuscade près de la distillerie du Sar-
tel, surprirent vers une heure du matin, longeant 
le quai de Wattrelos, un* bande, de 12 voleur», 
porteurs chacun d'un sac contenant 25 à 30 kilos 
de laine brute, dérobée au peignage de M. Alfred 
Motte, rue d'Avelghem. 

Grâce à l'attitude énergique des douaniers, 
toute la bande fut mise en fuite et deux des vo
leurs, Charles Quivy et Alphonse Dejode, furent 
arrêtés. Un troisième complice, nommé Leroy, a 
également été arrêté au cours de l'enquête. 

M. Hermant, juge d'instruction, qui les a in
terrogés, a renvoyé les trois inculpés devant le 
Tribunal correctionnel pour être jugés à l'audience 
du 7 juillet. 

UN AMATEUR DE PRAISES. — La police a 
mis en état d'arrestation le jeune L. B..., 15 ans, 
fraudeur, demeurant à Lys-Vez-Lannoy, hameau du 

Presnoy, qui, dans la matinée de samedi, s'était 
introduit dans le jardin de M. Page, faknc*mt, rua 
de Lannoy, 598, pour, y vêler de» fraises. 

PIANOS. — Location d'excellents pianos a par
tir de 5 francs par mois» Maieos» SCRÉPEL, 130 
bis, Grande-Rue. atf-« 

LA POKHKHTEJIE A OHIBN». — (Sx chien» ont été 
11 salai ls «t deux contra Tentions dressées dans la Jour» 
née d'hier. 

ARRHSTATOON Œ>B 100CX BXPDlflBËA — Le» 
agents de «ûreté Gaillet, (Dtmtreligne et Devegte est 
arrêté »amedi après-midi, boulevard OambtUe, us ti». . 
serand, Pierre Dûment, âgé de 46 ans, sans domiails 
fixe, inculpé d'infraction a us arrêté d'expulsion. Il 
sera conduit i Lille, dant la journée de lundi. 

— Charles Lsgrand, Agé de 44 ans, tisserand, demeu
rant 4 Herseaux, a été ni» en état d'arrestation soir 
le même mottL 

CRAND CHOIX DE CONFECTIONS LCCÊ-
RES. Costumes toile haute nouveauté. Lingerie en 
tous genres. Maison CHOM8ART-PAYEN, 7 et o, 
rue du Bois, à Roubaix. 61440I 

iM HBPO8 .BU UIMAavCHB. — Servit* des phar
macies. — Dimanche 1er juillet: Pharmaciens de 
garde: Quartier dn Centre, M. Dubois, Grande-Place ; 
quartier de 1» Gare, M. Hooques, me o"Alsace. 

LES PORTEURS D'OBLIGATIONS COMMU
NALES 1880 sont priés de déposer leurs titres chez 
MM. A. Moret et Cie, banquiers, 0, rue de la Gare, 
à Roubaix, qui leur donneront tous les renseigne
ments concernant la conversion de ces obligations. 
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CROIX ' 

L E S E C T I O N N E M E N T 

Les collectivistes font circuler une pétition con
tre le sectionnement de la ville et, au besoin, ten
tent d'en imposer la signature a quelques citoyens. 

Or, il n'est pas de ville ni de commune, on doit 
l'affirmer hautement, où le sectionnement soit, plus 
qu'à Croix, justifié en fait et en droit. 

D'abord, les sections existantes correspondent à 
des quartiers, — on pourrait dire à des bourgs, — 
absolument distinct* et ayant des intérêts particu. 
lissa. 

La action du Centre est l'ancien bourg de Croix. 
Le Cricket est, en réalité, un faubourg de 

Roubaix ; il touche cette ville et est beaucoup plus 
près d'elle que dto Centre. 

la Maq-.icUerie est un quartier à part, qui «St 
séparé du reste par la ligne du chemin de fer et 
aussi éloigné du Centre qu'il est proche de Roubaix 
et qu'il tend à se développer vers Wasquenal. > 

Du Oréchet et de la MaqucHerie, cm se rend plus 
volontiers à Roubaix qu'à Croix. De la Croix-
Blanche on descend par la rue de Lille au centre 
même do Roubaix et la M-iquellerie semble un pro
longement dn quartier de i'Epenle. 

Donc, topographiquement et en fait, ces deux 
sections sont très distinctes de Croix proprement 
dite et ont naturellement des intérêts et des desi
derata tc-wt différente. , 

Le sectionnement répond en outre à la néoessité, 
— plus urgente à Croix que partout ailleurs, — 
d'assurer la représentation des minorités au sein 
de l'assemblée communale. 

Le» derniers scrutins ont démontré que, dans les 
trois sections réunies, les partis se répartissent les 
suffrages ds la manière suivante > 

1.200 à 1.800 socialistes; 
1.100 à 1.200 républicains progressistes et libé

raux; 
400 à 500 républicains radicaux. 
On voit que les deux minorités réunies consti

tuent une forte majorité. Et le» adversaire» inté
ressés du sectionnement ont la prétention ds ré
server aux élut collectivistes seuls l'administration 
de la commune, et cela sans le moindre contrôle, 
sans la moindre garantie!... 

— Les socialistes, — une minorité, ne l'oublions 
pas, — veulent régner et gouverner en maîtres. 
M. Desbarbieux entend dominer sans contrôle s t 
sans contrepoids. U ne veut trouver dans son Con
seil municipal qu'une simple Chambre enregis
trant docilement ses Ukases. Il as veut pas de dis
cussions, et surtout pas de discussions publiques. 
Croix, c'est «Lui!... 

Ce qui le gêne, c'est la minorité républicaine 
constamment élue par le Créchet depuis 1900. San 
désir de voir disparaître des jéneur», des empê
cheurs de danser en rond autour de l'assiette au 
beurre, est l'unique raison qui a motivé la cam
pagne actuelle pour la suppression du sectionne
ment. 

Des intérêts personnels, une animosité qui va 
jusqu'à la haine furieuse, font Oublier à M. Des
barbieux et à ses acolytes qae, dans le programme 
socialiste, figure en bon rang la représentation pro
portionnelle des partis et que le sectionnement est 
un moyen empirique, il est vrai, d'assurer cette 
représentation, c'est-à-dire l'exercice normal et 
équitable du régime représentatif e t de l'égalité 
démocratique. 

En résumé, les habitants de Croix ont te devoir 
de sauvegarder la division do la ville en sections 
électorales 1" parce qu'elle répond à la réalité et 
qu'elle satisfait les intérêts de quartiers distinct»; 
2° parce qu'elle assure dans une certaine mesure le 
contrôle des administrations municipales par des 
minorités considérables qui, unies, seraient la ma
jorité. 

Supprimer le sectionnement, ec serait méconnaî
tre la nature des choses, la situation exacte de 
Croix, ce serait livrer sans contrepoids la ville 
aux hasards des scrutins et, par conséquent, à tou
tes les fantaisies du maire présent et des maires 
à venir, 

V* grempt d'électeurs. 

LA SOCfÉTÉ GÉNÉRALE 
• A N Q U l 

ROUBAIX, U , Rue ds Ni Car», ROURA»* 
TOURCOINC, 33, nue Carnet, TOUROOINC 
. Paie sans aucun frais tous les ttXpea» S 
éCnéance de Juillet dont les prhe lui sont cemnis. 

Laeatun Sa oemnartlmanU coffra-tort. ,80» 

Totr&coraa 

AOCilcDEKTS DUT TRAVAIL. — Au peignaae de 
M. Holden, un chauffeur, M. Adolphe Baccauw, 53 an», 
•'est blessé à la région lombaire eu chargeant ses four
neaux. — TTu chef d'équipe, M. François Fissile, 49 
ans, a été blessé aux jamb*s par une voiture. 

LES VOYAGES PRATIQUES, organisent, à 
l'occasion de la Fête Nationale, une excursion en 
SUISSE, comprenant la visite d , : Genève, lac 
Léman, Lausanne, Berne, Interlaken, massif de 
la Yungfrau, Gorges de l'Aar, Brunig, Lucerne, 
Rigi Kulm, lac des IV Cantons. Départ de Rou
baix ou Tourcoing, le t" juillet. Prix tous frais 
compris, z* classe, 245 fr. Demander renseigne
ments et programmes aux VOYAGES PRATI
QUES, 35, *ue Faidherbe (entresol), Lille. 6186 

M. GEORGES V A X E L A I K E 
Consul de Turquie 

Le commissaire général de la section impérial* 
ottomane, M. Georges Vaxelaire, est l'on des plus 
jeunes et distingués consuls qui soient. Il est igtt 
de 35 ans. Licencié ès-scienees sociales, il fan nota» 
mé en 1901 consul de Turquie à Bruxelles, L'an-

M. CEORCES VAXELAIRE 
née suivante, il était chargé par le gouvernement 
de la Sublime-Porte d'un voyage d'études en Macé
doine ; il s'acquitta si bien de sa mission qu'il en 
recevait les remercfments officiels du ministre des 
Affaires étrangères. 

Lorsque M. Vaxelaire fut chargé d'organiser pour 
l'Exposition de Tourcoing la section ottomane, il 
n'était pas un débutant. Déjà, il s'était en 1807 et 
IQOO, occupé des expositions et le Gouvernement 
français, comme le Gouvernement turc, avaient 
apprécié ses services et l'en avaient récompensé 
par d'enviables distinctions. 

M. Georges Vaxelaire est très décoratif et très 
décoré. Il n'en est pas plus fier pour cela. 

C'est à la suite de ses instances que le Gouver
nement ottoman donna, l'un des premiers, son 
adhésion de participer à l'Exposition des Industries 
textiles. 

M. Georges Vaxelaire porte, d'ailleurs, un nom 
qui est synonyme d'activité et de dévouement a la 
cause commerciale. M. François Vaxelaire, son 
père, occupe en Belgique une des situations les 
plus considérables du monde des affaires et M. 
Raymond Vaxelaire, son frère, s'est distingué tout 
dernièrement par la participation qu'il avait prise 
à l'Exposition de Saint-Louis. Il est président à 
Tourcoing d'une des plus importantes classes du 
jury des récompenses. 

Il faut ajouter Qu'à toutes ses qualités d'organi
sateur et au titre de Mécène qu'on se plaît à lui 
décerner dans son entourage, M. Georges Vaxe
laire joint, en outre, les qualités supérieures d'un 
esprit d'élite et d'un fort galant homme. 

L. B. 

L'EXPOSITiOM DES SEAUX-ARTS 
L'emplacement. — Quelques noms 

A l'entrée de la 111e de G and, à l'endroit ou na
guère s'élevait la vieille église S^aint-Jacques, deux 
vastœ bâtiments : l'Ecole des Beaux-Arts et la 
salle de gymnastique, reliés entre eux par U3£ an
nexe de graude dimension, forment le Palais des 
Boaux-Arte, cù rapidement s'orgaoîse l'exposition 
de l'art aaicion et moVerne. 

Dans ces salles, séperees de hautes cloisons ten
dues de rouge, on dispose environ douée cents 
œuvres d'art, peintures, dessins, sculptures, tapis
series, gravures, sots décoratif», qui formeront la 
section d'art moderne, ee remarquable salon qo» 
va posséder Tourcoing dorant plusieurs mois. 

Déjà s'ébauche cet ensemble : dans une grande 
salle, à l'entrée, seront réivrties les œuvres de sculp
ture ; elle aurait pour cadre d'admirables tapisse
ries d'AnUuseon, des Gobstins, de BeeuvaiB, exé
cutées d'après les cartons d'artistes illustres des 
Xvnr» et xix» siècles : Boucher, Audran, Monnoyer, 
Dubufe. 

Quelques noms relevés an hasard, en diront dt» 
reste toute la valeur, c'est ainsi que nous poervan* 
citer deux adovir»bku statues de H. LefebVre, les 
Oeuvres de Fremiet, fVirrias, Puech et V faineua 
surtout de table du Mmt.ee Gelliera, de Baffer. 

En peinture les toiles de A. Roil, Tony-Rôbere 
Fleusv, Breton Demont, Henri Dubem. Billette, 
De Winter, J.-J. Weerts, P.-A. Laurene, B. Ctnos, 
etc... 

La participation de tant d'artistes de grand tab
lent est du» surtout à l'intelligente initiative de 
ceux qui président à l'organisation de cette gronde 
manifestation d'art et nui. dès le début s'assurè
rent le concours précieux des personnes éminentea 
qui ont tâche d'oreaniser nos deux grande salons 
annuels et en particulier de MM. Ibay Robert 
Flcury, président de la Société des Artistes Fran
çais, et A. Roll, président de la Société Nationale 
des Beaux-Art». Le haut patronage de ces artistes 
était un 6Ûr gairant de la réussite de cette exposi
tion d'art moderne, qui dépassera certainement, et 
de beaucoup, tout ce qui a pu se faire jusqu'à ee 
jowr dans notre région. 

et à l'affût d'un rayon de soleil pour se réchauffer 
du froid qui engourdit leurs membres et pénètre 
leurs os. 

Saint-Viâtre s'appelle aussi Tremblevif. 
L'église, qui date du XI* siècle et qui a été re

construite au XII* et au XVI*. recouvre une crypte 
où fut enterré le saint du même nom. 

Va petit tremble a pris racine sur un contre
fort. 

Selon la légende, pieusement conservée par.les 
habitants, cet arbre est un rejeton du tremble qui 
servit à ls bière de Saint-Viâtre et dont les branches 
enlacèrent le coeur. 

De là le Second de Tremblevif. 
En général, l'église est abandonnée pendant la 

semaine. 
H n'y a guère que les dimanches oh les fidèles de 

la paroisse s'y rsndent à la messe et aux vêpres. 
Ce matin-là, pourtant — le jour où commence 

notre récit — un mardi de mai tout ensoleillé, la 
moitié des villageois de Saint-Viâtre semblait s'être 
donné rendez-vous aux aborda de la grande porte. 

Et tous les regards se dirigeaient vers une longue 
route bordée de hauts peuplier» dont une légère 
brisa courbait cérémonieusement les cimes. 

La cloche de l'église avait carillonné depuis l'au-
rors-

Tout paraissait avoir pris un air de fête. 
C'est que, depuis quelque» jours, une nouvelle 

s'était répandue : une nouvelle à laquelle oa n» 
s'attendait guère et qui avait fait jaser les com
mères ds pays : 

MU» Jeanne dn Val-Kcbon se mariait avee le fila 
d'an riche manufacturier, Robert Montarlot, qui 
habitait, penuant l'été et Va saison des chasses, le 
château de Pierrefort, de l'autre côté du Beuvron.. 

La nouvelle de ce mariage avait éclaté comme un 
coup de foudre, / 

On connaissait le comte Horace du Val-Rebon, 
père de la fiancée, poor un homme fier de sa no
blesse et de ses aïeux remontant aux Croisades, et 
l'on s'étonnait fort de le voir se mésallier ainsi en 
donnant sa fille au fils d'an filateur, riche à la vé
rité, mais sans naissance, comme on disait encore. 

Etait-ce seulement l'amour qui avait fait le ma
riage P 

Existait-il quelque mystérieuse raison, quelque 
secret, inconnu de la foula, qui avait aplani Isa 
obstacles, dompté les répugnances du comte, changé 
une résolution que, de tout temps, — le vieux Val-
Rebon, lui-même s'était plu à le proclamer bien 
haut, — on avait regardée comme inébranlable ... 

L'imagination des paysans courut là-dessus. 
Mais personne n'avait trouvé une explication 

suffisante. 
Ce n'était pas, pourtant, que Isa méchantes tan

guas ne s'en donnassent sur le compte des «SES» 
lains. 

On disait que les Val-Rebon étaient gênés et que 
le vieillard avait pu songer à redorer son blason 
avec les sens roturiers ds père Montarlot. 

On disait encore — ces propos étaient les plus, 
mauvais — que Robert Montarlot était joli garçoa 
et qu'il avait pu s'arranger si bien que la aile des 
Val-Rebon s'était trouvée dans la nécessité de re
penser. 

Mais, hâtons-nous de le dire, c'étaient là paroles 
en l'air, démenties aussitôt par ce que l'en savait 
de la fierté, de la haute et sévère dignité du comte 
et des modestes vertus de sa fille. 

Alors, pourquoi, ce mariage P 
Voilà, toujours» ce qu'en sa demandait. 
Pénétfon* maintenant dans l'église. 
£11» était vide ; à la sacristie, seulement, venaient 

d'entrer le prêtre et les enfants de choeur. 
Lorsque nous disons qu'elle était ride* noua nous 

trompons, car un hemme se tenait dissimulé, près 
du mur, dans l'ombre du recoin formé par le con
fessionnal. 

Cet homme, dont l'obscurité empêchait de distin
guer les traita, était là depuis longtemps... Le prê
tre l'svait remarqué, immobile ainsi qu'une statue, 
à la messe dn matin 

Il se tenait debout, la tête penchée, les bras croi
sés, n'avait pas songé à s'asseoir, n'avait pas fait 
te moindre mouvement. 

Sa haute taille, qui semblait élégante, disparais-
] sait sous un long manteau, de telle sorte qu'on n'eût 

pu dire, à l'allure, si l'homme avait vingt ans ou 
s'il en avait soixante. 

Quelle raison l'avait amené et le retenait làf 
Etait-ce un pécheur, ayant la foi, que le repentir 

touchait t 
Etait-ce trn pauvre hère sans asile, se reposant 

des fatigues d'une nuit passée à la belle étoile t 
Etait-ce un curienx déterminé, friand d'une cé

rémonie qui réunissait toute la noblesse de la eoav 
tréeP 

Vers dix heures, un bruit sourd — comme iras 
aorte de grondement — se fit entendre à la perte de 
l'église. 

Et cette porte s'ouvrit. 
C'étaient les voitures de gala, parties une demi-

heure auparavant, du château de la Saunerie-des-
Eaux, et qui arrivaient attenant Isa invités. 

A ce bruit, l'inconnu tressaillit; U fut tenté de 
tourner la tête, maïs se retint. 

Seulement, au lies de rester debout, il s'age
nouilla ; ses deux coudes s'appuyèrent sur l e dossier 
d'un banc et il cacha sa figure entre ses mains, afin, 
peut-être, de n'être point troublé dans son recueille. 
ment par la cérémonie qui se préparait. 

Les voituSM s'étaient rangea] devant le pectai 
de l'église, 

La mariée descendit; elle avait une toilette sim
ple, comme il convenait à ls fortune modeste du 
comte Horace; sa robe en faille s'ouvrait sur un 
jupon à plis de satin ; entra chaque pli ooursit un* 
guirlande de fleurs d'oranger. Couronne de vierge 
et long voile qu'on eût dit rabattu à dessein sur l e 
visage, afin d'en dérober la pâleur; sur le côté, une 
aumonière où étaient le livre d'heuree et la bourse. 

Jeanne du Val-Rebon était grande et fort bette ; 
bien qu'à cet instant-là, où la joie aurait dû trans
figurer ce qu'il y av.ii„ H'un peu trop sévère dana 
sas traita, elle parût au contiairs sombre et fati
guée. 

Ella avait dix-huit ans. 
Ses yeux da velours noir restaient obstinément' 

fixés à terre et sas lourdes paupières, légèrement 
bistrées par un shagrin secret, cachaient leur ten
dresse amoureuse. 

D'ordinaire elle était pâte, mais ce jour-là elle 
était d'ans pâleur pour ainsi dira plus proloede. 

Da pli creusait chaque coin des ferres. 
Se» larges et superbes épaules indiquaient la feras 

et la grâce, chea «cas llte qui nosasasTisait à stra 
dans tout» la plénitude «te sa beauté, s t fepsndann. 
bien que tant de dons naturels pesassent devoir lui 
apporter le bonheur, elle était chancelante et com
me privés de rie, an moment»* elle entra, â rdsdtes. 

Sur le seuil, ses paupières a» relevant ares sntert, 
son regard noyé de larmes orra, ans sssaMnv s«J*M 
terreur, d'autel es» autel, as banc en. banc, dn 

Puis, parce qu'elle n'avait rien vu, en» snA a s 
long sonpir de soulageasse* et, esrfaaa» «te nouvseo 
les veux, a'abandsnrna aa brae «te «su père qai la 

. p«irr»2 

Mmt.ee

